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COMMUNIQUE DE PRESSE 
sur les risques liés à la consigne sur les bouteilles en plastique 

 
 
« Madame la Secrétaire d’Etat, l’instauration d’une consigne sur les bouteilles en plastique pour 
satisfaire les entreprises privées est une fausse bonne idée et un mauvais coup porté à nos 
structures publiques en charge de la collecte et du traitement des déchets ! » 
 
C’est, en substance, ce que les Présidents de 7 collectivités en charge de la gestion des déchets 
et regroupées au sein de la Société Publique Locale OEKOMED pour le tri des emballages, 
souhaitaient exprimer à Madame Bérangère COUILLARD, secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie, 
lors de la réunion régionale de concertation sur les leviers d’amélioration de la collecte des 
déchets d’emballage initialement prévue vendredi 21 avril.  
 
L’annulation de cette rencontre, sans date de report à ce jour, conduit les Présidents de ces 
intercommunalités (représentant 500 000 habitants de l’Ouest et Centre Hérault) à cosigner un 
courrier alertant sur les conséquences néfastes d’une consigne sur les bouteilles en plastique et 
exprimer leur total désaccord. 
 
La consigne peut apparaitre comme une solution vertueuse en termes de réemploi et laisser 
croire aux Françaises et aux Français à une économie compensant la contrainte de ramener une 
bouteille en plastique. Dans le contexte inflationniste actuel, il ne s’agit pas de contester la 
possibilité d’un gain de pouvoir d’achat, même minime. De l’ordre de quelques centimes, il sera 
cependant immédiatement et intégralement répercuté sur le prix de vente des bouteilles, 
privant les consommateurs du supposé gain.  
 
Le « plus » affiché par cette nouvelle consigne masque les conséquences négatives de sa mise 
en œuvre : 
 

- en termes de bilan carbone : les camions de collecte continueront à assurer celle de 
tous les autres plastiques. Les bouteilles en plastique consignées iront vers les mêmes 
usines de recyclage, multipliant ainsi les transports et allant à l’encontre d’une 
démarche écologiquement vertueuse. 
 

- en termes d’effort d’investissement demandé aux collectivités pour se conformer aux 
objectifs de la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire, dite loi AGEC, et l’extension des consignes de tri : détourner une 
partie des bouteilles en plastique des circuits de collecte assurés par les collectivités, les 
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privera d’une ressource financière et fragilisera leurs équilibres budgétaires, au moment 
même où elles doivent supporter des investissements particulièrement lourds pour 
traiter toujours mieux nos déchets. À titre d’exemple, les 7 EPCI réunis au sein 
d’OEKOMED finalisent actuellement la construction d’un centre de tri 
intercommunautaire dernière génération, dont le coût s’élève à 25 millions d’euros !  

 
En amputant une partie des recettes, l’Etat prendra le risque de voir se reporter le manque à 
gagner des collectivités sur la fiscalité. Les habitants de nos territoires pourraient alors payer 
deux fois : une fois en tant que consommateur et une fois en tant que contribuable. 
 
Le secteur privé ne s’engage jamais à perte. Le lobbying auprès du gouvernement pour imposer 
la consigne sur les bouteilles en plastique n’a d’autre objectif que de générer un profit 
supplémentaire, pendant que les structures publiques que nous gérons continuent de supporter 
des dépenses toujours plus lourdes (liées à la collecte, à la gestion et au traitement des 
déchets). Ce n’est pas ça l’intérêt général ! 
 
Voilà pourquoi la « consigne sur les bouteilles en plastique » est une vraie « fausse bonne 
idée ». Elle est dangereuse pour notre service public et par voie de conséquence pour les 
contribuables locaux. Elle est également en contradiction avec l’impératif législatif de réduction 
des déchets, assimilant le plastique, dont la capacité de recyclage est limitée, au verre qui est, 
lui, recyclable à l’infini. Elle crée, en plus, la confusion entre recyclage et réutilisation.   
 
Elus de nos territoires, responsables de la qualité de notre service public et de son coût en 
termes de fiscalité, nous nous opposons fermement à la consigne des bouteilles en plastique 
qui n’a rien de vertueux en termes écologiques.  
 
 
 
 
PJ : le courrier cosigné par les 7 présidents. 
 
 


